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Trente-qriatriEme session
PREI{IERE CO}4MISSIOi'I
Point l+: a) de lrordre d,u jour

DESARl"lEli(EiVT GENERAL ET COIIPLET

RAPPORT DU COI'4ITE DU DESARI4EIvIEI{T

socialistes sovi6tioues

Conclusion d.fune convention internationale interdisant 1a nise a
J-a fabrication. l-e stockage et 1'utilisation d'armes radiologiques

L'l\;sembl6e g6n6rale,

Rappelant La r6solution de 1a Comnission des arnements de type classiqueo en
date du l-e ao0t 19)+8, qui d6finissait les arrnes d.e destruction massive de fagon d
y inclurel les armes atomiques explosives, l-es armes A base d.e substances radio-
actives, les armes chimiques et biololiques mortelles ainsi que toutes cel-les
qui seraj.ent mises au point par Ia suite et qui se caract6riseraient par des
effets d.estructeurs comparabl-es d ceux d.e l-a bombe atomique orr des aurres armes
susmentionn6es,

Egppelant sa r6sorution 26oz c (xxIV) du 16 d6cembre L969,

Rappelant 1e paragraphe T6 du Document final d.e sa session extraordinaire
consacr6er au d6sarnement (S/LO/Z) ofi if est d.it qurune convention interd.isant
l-a mise euu point, Ia fabrication, le stockage et L'utilisation dtarmes
radiologj.ques devrait €tre conclue,

Conl.aincue qurune te1]e convention permettrait d.'6pargner d lthumanit6 tes
aangelFJ66-ti.eis d.e 1'emploi de substances radioaetives pour provoquer d.es

destructi.ons, d.es d6gdts ou des pr6jud.ices corporels au moyen d.es radiations
produitesi par la d6sint6gration de ces substances, et qurelle contribuerait par
lh i consrolider Ia paix et i 6carter la menace d.e guerre,
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1. Accueill-e avec satisfaction le rapport du Comit6 du d6sarmement en ee
quiconceretenparticu1ier1'intentiond.6c]-ar6ed.u
Comit6 de continuer d 6tudJ.er d sa prochaine session annuel.le les prcpositions
rel-atives 5 une convention interdisant ces armes i ,

2. Prie Ie Conit6 tlu cl.6sarrnenent de sremployer le plus rapidement possible i r6aliser
par noie dFEgeciations, un accorcl sur le texte d.iune tette eonventioo, Lt de faire rapporl
sur les r6sultats obtenus pour exalnen par lrAssembl6e E sa trente-cinquiEne session;

3. Prie Ie Secr6taire g6n6ra1 de conmuniquer au Comit6 du d6sarme-ment tous
les documents relatifs aux d.6bats d.e l'Assenbl5e g6n6ra1e i sa tren'be-quatriEme I
session sur l-tinterdiction de l-a mise au point, d.e 1a fabrication, du stockage
et de lrutilisation d.rarmes radiologiques;

I )+. D6cid.e d.tinscrire ) tf ordre du jour provisoire d.e sa trente-cinquiEme
'session un point intitul6 "Interd.iction de la nise au point, d.e Ia fabrication,
d.u stoekage et d.e lf utilisation drarmes radiologiques"


